
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 

 
Le concours d’aéroplanes militaires : une 
première dans la Marne, en 1911 ! 

 

 
 

Châlons-en-Champagne, le 8 novembre 2011 
 
 
A la faveur du centième anniversaire du 1er Concours d’aéroplanes militaires, des tableaux 
font revivre les modèles imaginés par les constructeurs du début du 20ème siècle. Cette 
rétrospective est exposée à la Maison du Département située au 18 rue Carnot à Reims 
jusqu’au 3 décembre 2011. 
 
Prémices des appareils de guerre de l’aéronautique militaire, les aéroplanes présentés lors de 
ce concours s’échelonnant sur octobre-novembre 1911, devaient répondre à un cahier des 
charges extrêmement précis, à savoir : être construits en France (moteur compris), pouvoir 
effectuer un vol sans escale de 300km à une vitesse moyenne d’au moins 60 km/h, avec une 
charge utile de 300 kg (matières consommables non comprises) et être équipé de 3 sièges ! 
 
Le constructeur remportant la palme, se voit remettre alors une somme de cent mille francs 
et une commande de dix appareils. Les constructeurs arrivés en deuxième et troisième 
position perçoivent également une prime de 500 francs et respectivement une commande de 
six et quatre appareils. 
 
Sur les 32 constructeurs inscrits, seuls 15 seront retenus et présenteront quelque 40 modèles 
sur le premier terrain dédié aux essais et situé entre Reims et Bétheny. Apparaissent alors 
les noms de Blériot, Bréguet, Farman, Voisin. 
 
L’aviation militaire sera officiellement inaugurée en mars 1912, la première dans le monde, 
forte de cinq escadrilles de six à neuf appareils. 
 
 
Jacques Pernet et Jean-Louis Wszolek, initiateurs de cette exposition, invitent le public à ce 
voyage initiatique, confirmant s’il en était besoin que le département de la Marne est bien le 
berceau de l’aviation. 
 
 
 
 

Cette exposition est installée à la Maison du Département, située au 18 rue Carnot 
à Reims, jusqu’au 3 décembre 2011. 
Horaires d’ouverture :  
du lundi au vendredi : de 9h à 18h et le samedi de 14h à 18h. 
Renseignements : Maison du Département – 03 26 83 56 10 
Entrée libre. 
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